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« Money is courage! » 
 
C’est ce que nous avait expliqué Marjan Sax, l'une des fondatrices de Mama
Cash, peu après la constitution de la LIG.  
Au moment de sa fondation en 1983 à Amsterdam, Mama Cash était le
premier fonds au monde à destination des femmes. Marjan avait apporté la
dotation de départ, plaçant au service de l'activisme et de la lutte pour le
droit des femmes cette somme reçue d'un legs. 
 
C’est sous ce marrainage que nous plaçons ce rapport d’activité 2016-2017,
qui vous montrera ce que l’argent a permis de faire au cours des dix-huit
premiers mois d’existence de la LIG. 
 
Nous avons constitué ce fonds de dotation pour proposer un outil qui
n’existait pas en France.  C’est un outil collectif, par les lesbiennes, pour
les lesbiennes.  
 
C’est un outil de visibilité, qui vient s’ajouter à la longue liste des
associations, groupes et collectifs qui travaillent depuis toujours à créer  
de meilleures conditions de vie, de projet et de rêve pour les lesbiennes,
par les lesbiennes. 
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C’est un outil qui ne peut fonctionner sans vous, sans votre soutien et
votre générosité.  
 
Nous vous remercions pour la confiance que vous nous montrez et pour
l’argent que vous avez choisi de donner. 
 
C’est avec plaisir et fierté que ce rapport vous est adressé.  
Il vous donnera peut-être envie de réagir, de commenter, d’en discuter
avec nous, d’en parler autour de vous, de nous signaler un projet ou d’en
proposer un.  
Faites-le, la LIG est à nous. 
 
 
L'équipe de la LIG. 
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PRÉSENTATION 

CONSTITUTION 
 
Le fonds de dotation Lesbiennes d’Intérêt Général – La LIG a été constitué
par dépôt des statuts auprès de la préfecture de Paris-Île-de-France en
date du 9 mars 2016. 
 
Issue des mouvements et luttes d’émancipation féministes, lesbiennes,
antiracistes et LGBTQI, la LIG a pour objet la continuité et la visibilité de
ces mouvements et luttes, ainsi que le développement de la philanthropie
et de la solidarité en leur sein. 
 
MISSION 
 
La LIG finance l’activisme, les projets de recherche, la formation, les
pratiques artistiques, les activités sportives, le soutien aux personnes en
difficultés, vulnérables et/ou victimes de discriminations, et
l’abondement des ressources des associations qui œuvrent sur les mêmes
thématiques.
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PRÉSENTATION 

DÉFINITION 
 
« Le fonds de dotation est une personne morale de droit privé à but non
lucratif qui reçoit et gère, en les capitalisant, des biens et droits de toute
nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable et utilise les
revenus de la capitalisation en vue de la réalisation d’une œuvre ou d’une
mission d’intérêt général ou les redistribue pour assister une personne
morale à but non lucratif dans l’accomplissement de ses œuvres et ses
missions d'intérêt général. »  
Loi n° 2008-776 du 4 août 2008. 
 
 
La LIG a été fondée grâce à une dotation initiale apportée par les deux
membres fondatrices, Alix Béranger et Elisabeth Lebovici. Cette dotation
initiale est consomptible. 
 
Dotation consomptible : patrimoine qui peut être, pour tout ou partie,
consommé par la fondation ou le fonds de dotation pour
l’accomplissement de son objet, sur une période statutairement définie.
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PRÉSENTATION 

RESSOURCES 
 
La LIG ne reçoit aucune subvention. Ses actions sont financées
uniquement grâce à la générosité de ses donatrices et donateurs. Cette
générosité peut prendre différentes formes : 
 
- Un don ponctuel ou régulier, qui ouvre droit à une réduction d’impôt sur
le revenu égale à 66% du montant des sommes versées, dans la limite de
20% du revenu imposable, 
 
- Une donation, qui permet de transférer de votre vivant et par acte
notarié les droits ou la propriété de votre bien, mobilier ou immobilier, à la
LIG, 
 
- Un legs, qui consiste à transmettre par acte notarié, tout ou partie de
votre matrimoine ou patrimoine à la LIG. 
 
Il est également possible de léguer à la LIG une assurance vie, ou de céder
par acte notarié, des droits d’auteur détenus sur une œuvre littéraire,
musicale, photographique ou cinématographique.
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PRÉSENTATION 

FONCTIONNEMENT INTERNE 
 
La LIG est un outil entièrement bénévole, géré par un Conseil
d’administration composé des 8 membres à l'origine du fonds : 
Alix Béranger (présidente) 
Silvia Casalino (secrétaire) 
Cécile Chartrain 
Alice Coffin 
Catherine Facerias (trésorière) 
Elisabeth Lebovici 
Veronica Noseda 
Suzette Robichon 
 
Le Conseil se réunit en moyenne une fois par mois pour faire le point sur
les actions en cours et déterminer celles à mettre en place. 
 
Les décisions sont prises à l'unanimité des membres présentes.
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PRÉSENTATION 

OBLIGATIONS LEGALES 
 
Comme tous les fonds de dotation, la LIG est tenue de publier ses comptes
annuels sur le site du Journal Officiel et d’adresser à la préfecture de Paris-
Île-de-France ses comptes annuels, un rapport d’activité et le rapport du
commissaire aux comptes. 
 
Depuis 2017, la LIG est autorisée par la préfecture de Paris-Île-de-France à
procéder à un « appel public à la générosité » (anciennement « appel à la
générosité publique »). 
 
Cette autorisation est indispensable à toute collecte de fonds (ponctuelle
ou régulière) et permet à la LIG de recueillir les dons via son site internet,
ainsi que via la plateforme de financement participatif gratuite HelloAsso.
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PROJETS
FINANCÉS 

 
 
2016  
 
GOUINEMENT LUNDI 
 
 
2017  
 
LAURENCE PRAT 
 
ASSOCIATION AVAF 
 
FAÏNA GROSSMANN 
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PROJET FINANCÉ
#1 

GOUINEMENT LUNDI 
 
Il nous semblait important de mener une première action symbolique en
soutenant un collectif de voix lesbiennes.  
 
Gouinement Lundi est un rendez-vous féministe mensuel dédié aux
lesbiennes et aux bisexuelles. Il s’inscrit dans une grille de programme
proposée par HomoMicro, une émission de radio francophone consacrée à
l’actualité de la communauté LGBT. 
 
La LIG a apporté une aide financière pour l’achat de matériel et pour le
règlement de la cotisation annuelle à Fréquence Paris Plurielle, la radio
associative qui abrite HomoMicro. 
 
Financement attribué : 98 € pour un casque audio et 100 € pour l’adhésion
annuelle. 
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PROJET FINANCÉ
#2 

LAURENCE PRAT, photographe. 
EXPOSITION "FACE À FACE" 
 
Cette exposition présentait une série de 21 portraits photographiques de
Zanele Muholi, photographe sud-africaine, dont la série Faces and Phases
rend visible les visages des communautés noires, lesbiennes, trans et
queer d’Afrique du Sud.  
Cette exposition a été sélectionnée par le Mois de la photo du Grand Paris
2017. 
« Nos deux réflexions se croisent et déclenchent l’envie de se connaître.
Depuis plusieurs années, au fil de nos échanges à Paris, j’ai réalisé des
portraits de Zanele. A travers cette série, je reconstitue un portrait de la
photographe, traçant l’évolution de son œuvre, depuis « Faces and Phases
», jusqu’à ses derniers autoportraits qui interrogent le traitement de la
peau noire dans l’histoire de la photographie. » Laurence Prat, février
2017. 
 
Financement attribué : 500 € pour la réalisation de tirages et contrecollage
sur support rigide. 
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PROJET FINANCÉ
#3 

ASSOCIATION AVAF - Association pour la Valorisation de la Femme 
 
Au Cameroun, les personnes LGBT en général et les lesbiennes en
particulier sont victimes de violences (psychologiques, morales, physiques
ou économiques) exercées par la famille, les pairs ou la société. 
AVAF mobilise les lesbiennes grâce à des groupes de soutien et deux
associations de lesbiennes basées au Cameroun. Elle organise depuis 2015
des actions de visibilité dans le cadre de IDAHO (International Day Against
Homophobia and Transphobia), actions renouvelées en 2017. AVAF
organise également tous les deux mois des ateliers d’informations et
d’échanges sur les droits de personnes LGBT. 
 
« Notre projet vise à contribuer à l’amélioration de l’épanouissement et
du bien-être d’au moins 1000 lesbiennes des deux grandes villes suscitées,
par le divertissement et l’éducation. » Sandrine Ateh, directrice de
l’association. 
 
Financement attribué : subvention de 1 000 € pour le fonctionnement de
l’association et le financement des ateliers « droits ». 
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PROJET FINANCÉ
#4 

FAÏNA GROSSMANN 
PRIX LESBIENNE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL 2017 
 
Politologue et activiste, Faïna Grossmann mène des actions de solidarité
depuis 20 ans dans le champ de la santé sexuelle et du soutien aux
lesbiennes réfugiées. Depuis 2011, elle coordonne le réseau de solidarité
Les Lesbiennes Dépassent les Frontières, réseau cofondé avec d’autres
militantes lesbiennes féministes pour assurer l’accueil, le suivi,
l’accompagnement de lesbiennes réfugiées et demandeuses d’asile. Ce
travail au quotidien a permis à chacune d’entre elles de ne pas être seule
face aux difficultés de la demande d’asile, et de trouver soutien et amitiés. 
 
Le Prix LESBIENNE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL 2017 est accompagné d’une
dotation de 1 000 €. 
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ACTIONS MENÉES 

BAGDAM ESPACE LESBIEN Toulouse, avril 2016  
La LIG était accueillie par Bagdam dans le cadre de la rencontre nationale
« Terres de femmes, terres lesbiennes ».  
La présentation était articulée autour des axes de constitution et de
développement du fonds de dotation : les combats politiques, la visibilité
des lesbiennes, les moyens de communication, le financement des actions
initiées par des associations existantes. 
 
SALON DU LIVRE LESBIEN Paris, juillet 2016  
Présentation de la LIG dans le cadre de ce salon organisé chaque année par
le Centre LGBT Paris-ÎdF. Les échanges avaient porté sur la nature des
projets que la LIG envisageait de soutenir, les conditions pour léguer, la
possibilité de flécher ses dons. 
 
FONDATION DES FEMMES Paris, septembre 2016 
Représentation de la LIG à l’occasion de la conférence organisé par la
Fondation des Femmes pour la publication du rapport : "Où est l’argent
pour le droit des femmes ?" 
La LIG est mentionnée dans le rapport. 
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ACTIONS MENÉES 

CENTRE EVOLUTIF LILITH Marseille, septembre 2016 
Présentation de la LIG. 
 
CENTRE LGBT PARIS-ÎDF Paris, septembre 2016 
Présentation de la LIG à l’occasion des la rentrée des associations. 
 
CONFERENCE DE L’ILGA-EUROPE Chypre, octobre 2016 
Présentation de la LIG à l’occasion d’un atelier sur le thème « Lesbian
organising in Europe ». 
 
COLLOQUE DES ARCHIVES RECHERCHES CULTURES LESBIENNES (ACRL)
Paris, octobre 2016 
Animation d’un atelier sur la question des « Legs et patrimoine ». 
 
FESTIVAL CINEFFABLE Paris, novembre 2016 
Présentation de la LIG avec un focus historique sur le rôle des lesbiennes
dans la production audiovisuelle. 
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ACTIONS MENÉES 

LIBRAIRIE VIOLETTE AND CO Paris, avril 2017 
La LIG était invitée par l’association Les Amie·e·s de Violette and Co à
présenter le fonds (conditions de création, activités et objectifs) et à
discuter des questions de visibilité, de financement de projets, de
philanthropie, de transmission du lesbimoine et de culture lesbienne au
sens large. 
 
MARCHE DES FIERTES Paris, juin 2017 
L’association Lesbotruck+ a invité la LIG à participer à ses côtés à la
Marche des Fiertés. Depuis 2015, Lesbotruck+ est à l’origine du seul char
lesbien de la Marche. 
Les stickers Lesbienne d’Intérêt Général ont été réalisés à cette occasion et
distribués tout au long de la marche. 
 
CENTRE LGBT PARIS-ÎDF Paris, septembre 2017 
Présentation de la LIG à l’occasion des la rentrée des associations. 
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ACTIONS MENÉES 

EUROPEAN LESBIAN* CONFERENCE Vienne (Autriche) octobre 2017 
Deux membres de la LIG, Silvia Casalino et Alice Coffin, sont cofondatrices
et membres de l’équipe organisatrice de cet événement. Cette première
édition a réuni 500 lesbiennes et alliées venues de 45 pays. Une version
anglophone de la plaquette de la LIG a été diffusée à cette occasion. 
 
POWERAMA Paris, octobre 2017 
Sur une invitation de la Gallery Gandy (Bratislava, Slovéquie) et de la
créatrice Matali Crasset, la LIG a réalisé, en collaboration avec le graphiste
Michel Bayetto, une affiche Lesbiennes d’Intérêt Général. 
 
FESTIVAL CINEFFABLE Paris, novembre 2017.  
Présence de la LIG au cours du festival. 
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RAPPORT
FINANCIER 

RAPPORT FINANCIER 
 
La LIG a été mise en œuvre grâce à l’apport d’une dotation initiale de  
15 000 euros, placée à un taux modeste et non spéculatif.  
La comptabilité est encore assez simple, elle peut s’analyser en
recettes/dépenses. 
 
Les recettes 
Concernant les exercices 2016 et 2017, les recettes proviennent
exclusivement des dons manuels, ponctuels ou réguliers.  
La LIG a ainsi reçu une vingtaine de dons en 2016, pour un montant de  
6 850 euros. En 2017, ce sont plus de soixante dons qui ont été reçus, pour
un montant total de 10 470 euros. 
 
Les dépenses 
Les dépenses pour chaque exercice se répartissent ainsi : 
- les charges fixes : frais bancaires (180 euros), l’hébergement du site
internet (100 euros), frais de publication des comptes annuels (50 euros)
et cotisation annuelle au Centre LGBT-Paris-Île-de-France (30 euros). 
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RAPPORT
FINANCIER 

- les charges variables : conception du logo et design du site internet (pour
un total de 2 000 euros), impressions de plaquettes ou stickers. 
 
Ces charges représentent un total de 1 751 euros en 2016 et de 2 305 euros
en 2017. 
S’ajoute le poste de dépense le plus important, celui des aides et
subventions que la LIG a commencé à attribuer dès décembre 2016.  
Le montant des subventions 2016 s’élève à 198 euros, le montant 2017 à  
3 500 euros. 
 
Le bilan en fin d’exercice 2017 présente un total de 25 693 euros.    
Le compte de résultat affiche un total produits de 10 480 euros, un total
charges de 5 820 euros, dégageant ainsi un résultat de 4 660 euros.  
 
Les comptes annuels détaillés - incluant le Compte Emploi Ressources
ainsi que la certification du commissaire aux comptes - sont disponibles
sur simple demande à tresorierelig@fondslesbien.org  
et sur le site du Journal Officiel : http://www.journal-
officiel.gouv.fr/associations.html 
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Fonds de dotation Lesbiennes d'Intérêt Général 
 

s/c Centre LGBT Paris-Île-de-France 
63, rue Beaubourg  

F-75003 Paris 
 

www.fondslesbien.org 
 

contact@fondslesbien.org 
 

twitter : @Fonds_LIG 
facebook : fondslig 

instragram : @fonds_lig 
 
 

Pour faire un don : 
www.fondslesbien.org/faire-un-don/ 
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